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Les informations présentées dans ce document tiennent compte de l’état de situation de la 

grippe aviaire en 2023. Nous invitons le lecteur à la vigilance quant à l’utilisation des 

données présentées et pour lesquelles la situation a évolué. 
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Introduction 

L’influenza aviaire, communément appelée « grippe aviaire », est causée par le virus de 

l’influenza de type « A ». Ce virus peut toucher plusieurs espèces d’oiseaux destinés à 

l’alimentation, ainsi que les oiseaux de compagnie et les oiseaux sauvages. 

Depuis 2020, un variant (clade 2.3.4.4b) du virus de l’influenza aviaire hautement 

pathogène (IAHP) H5N1 circule dans le monde. Celui-ci a infecté de nombreux oiseaux 

sauvages et d’élevage. Depuis décembre 2021, le virus s’est propagé chez les oiseaux 

sauvages dans plusieurs provinces canadiennes et aux États-Unis. Des oiseaux d’élevage y 

ont aussi été déclarés positifs. Au mois d’avril 2022, la présence du virus a été confirmée 

au Québec chez des oiseaux sauvages, puis sa présence a aussi été détectée chez de la 

volaille domestique. 

La grippe aviaire se transmet rarement des oiseaux aux humains. Lorsqu’il y a transmission, 

le virus affecte généralement les travailleurs en contact étroit et soutenu avec de la volaille 

infectée en milieu fermé. Les effets pour la santé humaine peuvent s’apparenter à 

l’influenza saisonnière. Malgré que plusieurs millions d’oiseaux se trouvent sur des lieux 

confirmés positifs dans le monde (MAPAQ, 2023), seulement neuf cas de transmission du 

virus à l’humain ont été répertoriés dans le monde de janvier 2022 à avril 2023, soit trois 

personnes asymptomatiques, une avec des symptômes légers de fatigue, quatre autres 

avec des symptômes plus sévères ayant nécessité une hospitalisation et un décès1. 

En 2023, aucun cas humain n’avait été rapporté au Canada (Québec, 2023). Même si le 

risque associé au variant actuel est très faible, les autorités de santé publique du monde 

suivent la situation de près. En effet, le variant précédent avait donné lieu à plus de cas 

humains et on voit que l’infection actuelle peut parfois être grave. 

Depuis le printemps 2022, l’équipe SAT de la DSPu de la Montérégie intervient en 

partenariat avec l’équipe Promotion, prévention et contrôle des maladies infectieuses 

(PPCMI) de la même direction ainsi qu’avec le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation du Québec (MAPAQ), afin d’émettre des recommandations de mesures 

préventives dans les milieux de travail où il y a présence d’éclosions d’oiseaux infectés dans 

des élevages. 

En avril 2023, des oiseaux domestiques de cinq fermes situées en Estrie et en Montérégie 

étaient infectés par un IAHP H5N1 de clade 2.3.4.4b présentant une mutation (PB2-627K) 

reconnue pour être associée à l’adaptation du virus aux mammifères. Un avis scientifique 

intérimaire de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ, 2023), rapportait que 

« cette mutation n’est pas suffisante pour permettre au virus de l’influenza de franchir la 

barrière des espèces; une combinaison de mutations est nécessaire ». Ainsi, dans cet avis, 

les mesures de prévention recommandées au Québec depuis mars 2022 demeurent 

                                                 
1 Communication écrite Marie St-Amour, 24 avril 2023. 
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adéquates et aucun changement dans l’approche n’est recommandé pour les humains. 

Toutefois, le rehaussement de la surveillance chez les mammifères y est recommandé dans 

le contexte de la présence de la mutation PB2-627K. 

Des actions de communication sont indispensables pour amener la population à changer de 

comportements et de pratiques dans le cadre de la lutte contre la grippe aviaire. Ces actions 

doivent être réalisées en étroite collaboration avec les acteurs clés du monde de 

l’agriculture auprès desquels il importe d’insister sur l’application de mesures de prévention 

(Direction générale de santé publique [DGSP], ministère de la Santé et des Services sociaux 

[MSSS], 2023). 

Le Québec est le deuxième producteur de volailles au Canada après l’Ontario. Le portrait 

statistique de l’industrie du poulet dans la province se présente comme suit (MSSS, 

données de 2022) : 

• 1 051 producteurs; 

• 628 détenteurs de quotas; 

• 355,3 millions de kilogrammes de poulet produit (poids éviscéré); 

• 972 millions dollars de recettes monétaires. 

Nous retrouvons en Montérégie, 27 % des éleveurs de poulets2 du Québec. Cela en fait, la 

région principale pour cette industrie, suivie par la région de Chaudière-Appalaches (17 %), 

de Lanaudière (14 %) et du Centre-du-Québec (10 %). Cette répartition des quatre 

principales régions productrices de poulets représente 68 % de l’ensemble des producteurs. 

À l’occasion des interventions de santé publique réalisées auprès des établissements lors 

d’éclosion de grippe aviaire, il a été constaté que les éleveurs (propriétaires et employés) du 

secteur avicole avaient besoin de soutien en lien avec les mesures de prévention à 

appliquer, notamment lors du nettoyage et de la désinfection du poulailler. Entre autres, les 

mesures entourant la protection respiratoire et la mise en place du programme de 

protection respiratoire ne sont pas connues dans la plupart de ces milieux de travail. 

Dans ce contexte, le projet mené par l’équipe SAT de la Montérégie en 2023 s’inscrit dans 

une démarche de prévention afin de soutenir les employeurs et personnes responsables 

des établissements du secteur avicole de la région. Ainsi, ils bénéficient d’information sur la 

grippe aviaire et du soutien de la santé publique quant à la préparation à la gestion d’une 

éclosion dans leur élevage de volailles. Les personnes étaient libres de répondre ou non au 

questionnaire, et ce, sans aucun impact négatif pour elles (par exemple, ne pas avoir droit à 

de futurs services). 

                                                 
2 Les éleveurs de volailles pour la production de viande. 
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Le projet avait pour objectif de sensibiliser les éleveurs de volailles3 de la Montérégie aux 

mesures préventives de SAT à appliquer advenant un ou des cas suspectés ou confirmés 

IAHP H5N1 du clade 2.3.4.4b dans l’élevage. 

De façon plus spécifique, les objectifs suivants étaient visés : 

1. Décrire certaines caractéristiques de cette population d’éleveurs de la région. 

2. Les informer sur les quatre principales étapes à suivre établies par l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments (ACIA) advenant une éclosion d’IAHP H5N1 

dans leur élevage. 

3. D’explorer et d’augmenter leurs connaissances face aux risques pour la santé liés à 

la grippe aviaire humaine. 

4. D’explorer et d’augmenter leurs connaissances concernant les mesures préventives 

de SAT quant à l’exposition des travailleurs à un ou des cas d’oiseaux suspectés ou 

confirmés IAHP H5N1 du clade 2.3.4.4b dans l’élevage. 

5. De leur proposer l’envoi par courriel d’outils d’information au sujet de la grippe 

aviaire. 

Nous souhaitions également de façon complémentaire, leur présenter l’offre de service du 

Réseau de santé publique en santé au travail (RSPSAT) auquel fait partie l’équipe SAT de la 

DSPu de la Montérégie. 

Ce document fait état de la méthodologie utilisée pour mener le projet ainsi que des 

données descriptives obtenues. Une discussion et des recommandations y sont également 

présentées. Nous espérons que l’équipe SAT pourra mettre à profit les résultats de ce projet 

dans le cadre de ses futures interventions auprès des éleveurs de volailles de la région. 

 

                                                 
3 Les éleveurs de volailles pour la production de viande et pour la production d’œufs de consommation. 
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1 Méthodologie 

La présente section vise à présenter le processus de collecte de données, la population 

cible, les critères d’inclusion et d’exclusion, de même que les limites du projet. 

1.1 Collecte des données 

L’élaboration et la planification du projet (annexe 1) ont débuté à l’automne 2022. Les 

catégories de variables retenues pour le questionnaire ont été établies selon les objectifs du 

projet. Ainsi, les questions posées ont été déterminées, afin de pouvoir ressortir un portrait 

général des connaissances sur la grippe aviaire et ses moyens de prévention. Le 

questionnaire comprenait neuf questions ouvertes adressées directement au répondant, 

dont une pour l’obtention du consentement à participer, une pour l’obtention de l’adresse 

courriel pour l’envoi d’une trousse d’information et une pour les questions et commentaires 

concernant l’appel. 

Un groupe d’externes en médecine réalisant leur stage en SAT ont effectué le prétest du 

questionnaire en septembre 2023, et ce, auprès de quelques personnes (producteurs 

agricoles, intervenants de l’équipe SAT, intervenants et médecin de l’équipe PPCMI), afin de 

s’assurer qu’il réponde aux objectifs du projet. Par la suite, la collecte des données s’est 

déroulée entre octobre et novembre 2023 pendant environ une dizaine de jours. 

Cinq intervenants des secteurs Est, Ouest et Conseil de l’équipe SAT se sont portés 

volontaires pour effectuer les appels téléphoniques auprès des personnes responsables des 

établissements ciblés. Un script d’appel (annexe 2) a été élaboré afin de soutenir les 

intervenants. Ils ont également reçu une présentation faite par le groupe d’externes en 

médecine sur ce qu’est la grippe aviaire ainsi que sur les outils disponibles pour le projet. Ils 

ont de plus réalisé une simulation comme prétest. 

Chaque intervenant devait faire environ 8 appels téléphoniques par jour d’une durée 

approximative de 15 minutes chacun. Les intervenants ont été amenés à effectuer 

de 2 à 3 appels téléphoniques pour joindre les personnes responsables de chaque 

établissement. En cas de non-réponse, un message vocal était laissé leur signifiant l’objet 

de l’appel, le souhait d’un retour d’appel et les coordonnées de rappel. Lorsque jointe, la 

personne a été informée dès le début de l’appel des objectifs de celui-ci, de son retrait 

possible à tout moment et de l’utilisation confidentielle des informations colligées lors de 

l’échange. De même, un consentement libre et éclairé a été demandé verbalement à 

chaque personne contactée. Pour celles qui signifiaient ne pas être intéressées, l’envoi d’un 

courriel contenant des outils d’information sur la grippe aviaire leur a été proposé. Ce 

courriel était également proposé aux personnes acceptant de répondre au questionnaire.  
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Le questionnaire d’appel (annexe 3) utilisé a été construit sous la forme que le participant 

était toujours invité en premier lieu à donner sa propre réponse à la question. Chaque 

réponse était évaluée par les intervenants selon 3 niveaux de réponse, afin de remplir le 

questionnaire. Les définitions de ces niveaux sont présentées au tableau 1. L’ensemble de 

la compilation administrative des réponses recueillies a nécessité environ 25 minutes par 

questionnaire réalisé. 

Tableau 1 Définition des niveaux de réponse aux questions de la part des répondants 

Niveaux de réponse Définition 

Nommée Le répondant nomme l’entièreté de la réponse 

souhaitée à la question selon le jugement de 

l’intervenant. 

L’intervenant n’a pas à compléter sa réponse. 

Partiellement nommée  Le répondant nomme une portion de la réponse 

souhaitée à la question selon le jugement de 

l’intervenant. 

L’intervenant complète sa réponse afin que le 

répondant obtienne l’information souhaitée pour la 

question. 

Non nommée  Le répondant n’a pas de réponse à transmettre ou 

l’information est inexacte pour la question selon le 

jugement de l’intervenant. 

L’intervenant transmet l’entièreté de la réponse afin que 

le répondant obtienne l’information souhaitée pour la 

question. 

À la suite de l’appel téléphonique, une trousse d’outils d’information (annexe 4) a été 

transmise aux répondants acceptant de la recevoir et fournissant une adresse courriel 

valide. Cette trousse comprenait les recommandations pour la protection des personnes en 

contact avec les oiseaux d’élevage suspectés d’être infectés ou infectés par la grippe aviaire 

et une liste de ressources en cas de besoins psychosociaux. 

1.2 Population 

La population cible était les éleveurs de volailles de la Montérégie qui sont en contact avec 

des volailles domestiques ou qui ont des travailleurs ou bénévoles qui le sont. Puisqu’il 

n’était pas possible de joindre l’ensemble des éleveurs, une population accessible a été 
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initialement déterminée pour ensuite évaluer l’admissibilité. Dans le projet, il s’agissait de la 

population que l’on pouvait atteindre, plus précisément : 

• les employeurs du secteur de l’élevage de volailles en Montérégie dont 

l’établissement est inscrit à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 

la sécurité du travail (CNESST), donc enregistré au SISAT; 

• les personnes responsables d’élevage de volailles en Montérégie dont 

l’établissement n’est pas inscrit à la CNESST, par exemple la liste des 

établissements fournie par le MAPAQ (non enregistrés au SISAT) et les 

établissements joints durant la pandémie de COVID-19 (enregistrés au SISAT). 

1.3 Critères d’inclusion et d’exclusion 

Des critères d’inclusion et d’exclusion ont été définis pour la sélection de la population 

admissible. Ces critères sont présentés au tableau qui suit. 

Tableau 2 Définition des critères d’inclusion et d’exclusion de la population admissible 

Critères d’inclusion Critères d’exclusion 

Être une personne responsable 

(propriétaire ou autre) d’un établissement 

inscrit au SISAT ou au MAPAQ 

Être un milieu de travail qui a déjà été 

interpellé par l’équipe SAT dans le contexte 

d’une éclosion d’IAHP H5N1 dans leur élevage 

Être à visée commerciale ou non 

(ex. : basse-cour)4 

Être un employeur d’entreprise de 

transformation de volailles 

Être un établissement situé en Montérégie Être un employeur d’un abattoir 

Être un éleveur de volailles pour la 

production de viande ou la production 

d’œufs de consommation ou les deux 

Être un employeur d’une entreprise de 

chargement de volailles 

Parler le français ou l’anglais Être un employeur d’animalerie ou de refuge 

                                                 
4 Définition de la volaille commerciale selon l’ACIA : Volaille élevée dans le cadre du système canadien de 

gestion de l’offre (quota) ou en vue de la vente de ses produits et de ses sous-produits dans le but de réaliser 

un profit financier en dehors du système de quotas ou volaille élevée dans un lieu comptant 300 oiseaux 

domestiques ou plus, même en l’absence d’activités commerciales. 

Définition de la volaille non commerciale selon l’ACIA : Élevage de volaille comptant moins de 300 oiseaux 

domestiques, gardés comme animaux de compagnie, y compris les oiseaux d’exposition et les races rares, 

ou élevés pour la consommation et l’utilisation de son propriétaire uniquement. 

Fondement législatif et principes de la lutte sanitaire – Agence canadienne d’inspection des aliments 

(canada.ca) 

https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/mn/plan-specifiquement-lie-aux-risques/fondement-legislatif-principes-lutte-sani
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/mn/plan-specifiquement-lie-aux-risques/fondement-legislatif-principes-lutte-sani
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1.4 Limites 

Ce projet est le premier qui permet de documenter le niveau de connaissances des éleveurs 

de volailles sur les risques pour la santé de la grippe aviaire et les mesures préventives 

nécessaires à mettre en place. Il y a lieu cependant de signaler ses biais et limites, qui 

pourraient nuire à la fiabilité des résultats : 

• Biais de sélection : la population admissible est difficile à déterminer avec 

exactitude, considérant que plusieurs établissements n’ont pu être joints et qu’il est 

impossible de déterminer s’ils auraient répondu aux critères d’inclusion. La 

participation volontaire ne permet pas quant à elle d’obtenir un échantillon 

représentatif de la population cible. Les personnes qui ont refusé de répondre ou qui 

n’ont pu être jointes pourraient avoir des caractéristiques différentes pour leur 

établissement de celles qui ont accepté de participer. 

• Biais d’information : la détermination du niveau de réponse par l’intervenant pourrait 

causer un biais de classification des données. Certaines questions peuvent être 

sujettes à des compréhensions distinctes, tant pour le répondant que l’intervenant. À 

cet effet, certaines questions fermées nécessitaient une reformulation de la part de 

l’intervenant pour amener la personne à développer sa réponse. Ceci pourrait nuire à 

la validité des données du fait que les questions n’ont pas été posées de la même 

façon par tous. Afin de réduire ce biais, un prétest du questionnaire a été effectué 

pour s’assurer de la compréhension des questions. De plus, une formation a été 

donnée aux intervenants devant effectuer les appels. Cette formation leur présentait 

le contexte de la grippe aviaire, les étapes d’intervention de l’ACIA, les impacts 

psychologiques, les mesures de prévention et de protection recommandées lors 

d’éclosion, les outils à utiliser lors des appels ainsi que les stratégies de 

communication advenant le cas d’un appel difficile. La formation comportait des 

vignettes afin que les intervenants puissent intégrer les notions. Malgré cela, la 

complétion du questionnaire par les intervenants pour les établissements liés à un 

autre établissement n’est pas parfaitement standardisée, la validité des données est 

donc limitée. Finalement, les données de deux répondants sont manquantes à une 

question liée aux mesures de protection individuelle de base, les intervenants 

n’ayant pas rempli la case du niveau de réponse. Considérant qu’il s’agit seulement 

de deux données manquantes, cela n’affecte pas la validité des résultats. 

Concernant la validité externe, la généralisation des résultats à d’autres régions est limitée. 

En effet, dans le contexte de 2023 où la grippe aviaire touchait particulièrement la 

Montérégie, bien qu’aucune formation n’ait eu lieu jusqu’à ce moment dans l’équipe SAT, 

cela pouvait amener un niveau de vigilance différent par rapport aux autres régions. 
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2 Résultats 

2.1 Participants 

La liste initiale comprenait 317 établissements. De cette liste, 14 établissements 

répondaient aux critères d’exclusion après évaluation. La population présumée admissible 

était donc de 303 établissements à contacter et aucun échantillonnage n’a été réalisé. La 

liste a été scindée pour la réalisation des appels en deux phases, la première en 

octobre 2023 puis l’autre en novembre 2023. Lors des appels, des établissements ont 

également été exclus (93) en raison de doublons (liés à un autre établissement) ou qu’ils 

répondaient aux critères d’exclusion après leur avoir parlé. Cela portait la population 

admissible à 210 établissements. 

Le taux de participation dans le cadre du projet est calculé à 34,3 %, soit 72 établissements 

répondants sur 210 admissibles. 

Figure 1 Diagramme de flux de la population admissible 
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2.2 Caractéristiques géographiques et des activités des établissements 

Les données obtenues permettent de caractériser les répondants. Ainsi, une analyse 

descriptive de ces données a été réalisée afin de dresser un portrait des zones 

géographiques où se situent les établissements participants en Montérégie et de leurs 

activités. 

En ce qui concerne les territoires des Centres intégrés de santé et de services sociaux 

(CISSS), ils sont désignés comme suit dans le texte : CISSS MC pour le CISSS de la 

Montérégie-Centre, CISSS ME pour le CISSS de la Montérégie-Est et CISSS MO pour le CISSS 

de la Montérégie-Ouest. 

2.2.1 Répartition des répondants par territoire de CISSS et de réseau local de services 

La distribution des répondants des établissements sur les territoires du CISSS ME, 

CISSS MO et CISSS MC a été testée afin de s’assurer de la représentativité de l’échantillon 

par rapport à la population admissible. Dans la population admissible (210), on 

retrouve 16,7 % des établissements dans le territoire du CISSS MC, 59,0 % dans celui du 

CISSS ME et 24,3 % dans le CISSS MO. Ces proportions sont similaires à celles de 

l’échantillon; on n’observe pas de différence significative entre les proportions de la 

population admissible et celles de l’échantillon selon un test de khi carré. Ainsi, la 

distribution par CISSS de l’échantillon est considérée représentative de la distribution 

observée en Montérégie. 

C’est dans le réseau local de services (RLS) de Richelieu-Yamaska du territoire du CISSS ME 

que se trouve la majorité (41) des 72 répondants, suivi du RLS du Haut-Richelieu-Rouville 

(13) du CISSS MC puis du RLS de Jardins-Roussillon (8) du CISSS MO. 

Figure 2 Répartition des répondants par territoire de CISSS et par RLS de la Montérégie 
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2.2.2 Répartition des établissements selon les activités 

Les activités réalisées par les établissements répondants se répartissent majoritairement 

dans l’élevage de volailles pour la production de viande ainsi que celui pour la production de 

viande et d’œufs de consommation. 

Figure 3 Répartition des établissements selon les activités 

55,6 %

11,1 %

33,3 %

Élevage de volailles pour la production de viande

Élevage de volailles pour la production d’œufs de consommation

Élevage de volailles pour les deux types de production
 

2.2.3 Répartition des établissements par territoire de CISSS et les activités 

Principalement, les activités d’élevage de volailles pour la production de viande ainsi que 

celui pour la production de viande et d’œufs de consommation se trouvent sur le territoire 

du CISSS ME. C’est dans le RLS de Richelieu-Yamaska de ce territoire de CISSS et le RLS du 

Haut-Richelieu-Rouville du CISSS MC que se situe la majorité des établissements de ces 

deux types d’activités. Quant à l’élevage pour la production d’œufs de consommation 

uniquement, il se trouve en plus grande proportion sur le territoire du CISSS MO. 

Figure 4 Répartition des établissements selon les activités et par territoire de CISSS de la 

Montérégie 
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2.3 Répartition des établissements selon le type d’élevage de volailles 

En ce qui concerne le type d’élevage de volailles, l’ensemble des répondants a été interrogé 

pour préciser s’il s’agit d’un type commercial ou de basse-cour5. La grande majorité se 

trouve à être de type commercial. 

Figure 5 Répartition des établissements selon le type d’élevage de volailles 

 

2.4 Répartition des types d’élevage de volailles par territoire de CISSS 

L’élevage de volailles commercial se trouve en grande proportion (70,6 %) sur le territoire 

du CISSS ME puis se répartie pratiquement à égalité dans les deux autres territoires. 

L’élevage de basse-cour est quant à lui présent dans chacun des territoires de CISSS avec 

une distribution variant entre ceux-ci de près de 5 à près de 10 points de pourcentage. 

Figure 6 Répartition des types d’élevage de volailles et de production d’œufs par territoire 

de CISSS de la Montérégie 

 
                                                 
5 Le type d’élevage de basse-cour est inclus dans la définition de la volaille non commerciale selon l’ACIA telle 

que présentée en note de bas de page 16. 
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2.5 Connaissances des éleveurs de volailles au regard de la grippe aviaire 

L’IAHP H5N1 chez la volaille est une maladie à déclaration obligatoire au Canada. Ainsi, 

lorsque des cas chez la volaille sont suspectés ou confirmés de cette maladie, les éleveurs, 

vétérinaires et laboratoires doivent le déclarer à l’ACIA. Celle-ci établit les grandes phases 

de la démarche à suivre lorsqu’une éclosion d’IAHP H5N1 est suspectée ou confirmée dans 

un élevage. Ainsi, la démarche comprend généralement les étapes suivantes : 

• la restriction des déplacements (par exemple, mise en quarantaine); 

• le prélèvement d’échantillons pour confirmer la suspicion; 

• l’enquête; 

• la destruction des volailles; 

• l’élimination des carcasses; 

• le nettoyage de la ferme; 

• la désinfection de la ferme; 

• l’indemnisation. 

Dans le cadre du projet, seules les quatre étapes suivantes de la démarche sont 

considérées puisqu’elles impliquent selon la situation, des interventions de l’équipe SAT 

pour le soutien à la mise en application de mesures préventives par les éleveurs : 

destruction des volailles (nommée euthanasie dans ce document), élimination des 

carcasses, nettoyage et désinfection. 

Les données présentées dans cette section, illustrent les répartitions des connaissances 

des éleveurs sur ces quatre étapes de suivi lorsque survient une éclosion de grippe aviaire 

dans l’élevage ainsi que sur les risques pour la santé chez l’humain et les mesures 

préventives de SAT à appliquer, et ce, selon le niveau de réponse tel que défini au 

tableau 1, puis selon le type d’élevage (commercial ou basse-cour) et finalement par 

territoire de CISSS des établissements répondants (726). 

2.5.1 Connaissances des principales étapes de suivi établies par l’ACIA selon le niveau de 

réponse et le type d’élevage 

Les principales étapes de suivi sont peu connues dans leur ensemble. Ainsi, aucune des 

étapes n’est nommée par près de la moitié des répondants, soit 48,6 % (voir la figure 7). 

Selon l’étape de suivi, cette proportion varie entre 43,1 % et 51,4 % (voir la figure 8).  

                                                 
6 Pour certaines questions où le niveau de réponse est laissé vide dans le questionnaire, le nombre de 

répondants est alors 71. 



Campagne de sensibilisation sur la grippe aviaire auprès des éleveurs de volailles 

de la Montérégie 

23 

Figure 7 Répartition des connaissances sur l’ensemble des principales étapes de suivi de 

l’ACIA selon le niveau de réponse 

 

La figure 8 montre que dans l’ensemble, l’étape d’euthanasie des volailles est assez bien 

connue, puisque 56,9 % des répondants l’ont nommée ou partiellement nommée. Les 

résultats pour l’élimination des carcasses sont, quant à eux, légèrement inférieurs. Ainsi, un 

peu plus de la moitié des répondants (51,4 %) l’ont nommée ou partiellement nommée. 

Les niveaux de réponse sont identiques pour les étapes de nettoyage et de désinfection des 

lieux, alors que 48,6 % des répondants les ont nommées ou partiellement nommées. 

Figure 8 Répartition des connaissances sur chacune des principales étapes de suivi de 

l’ACIA selon le niveau de réponse 
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Lorsque l’on compare les connaissances des répondants sur chacune des principales 

étapes entre l’élevage de type commercial et de basse-cour, la proportion qui ne nomme 

pas l’une ou l’autre des étapes est de loin plus grande chez le type d’élevage de basse-cour, 

soit entre 76,2 % et 81,0 % comparativement entre 29,4 % et 39,2 % pour l’élevage de type 

commercial. 

Figure 9 Répartition des connaissances sur chacune des principales étapes de suivi de 

l’ACIA selon le niveau de réponse et le type d’élevage 

 

2.5.2 Connaissances des principales étapes de suivi établies par l’ACIA selon le territoire 

de CISSS 

La figure 10 montre que la proportion de répondants par territoire de CISSS ayant 

complètement nommé l’étape d’euthanasie des volailles est plus élevée sur celui du 

CISSS MC (30,8 % soit 4 répondants sur 13). Toutefois, les répondants de ce territoire sont 

également en plus grande proportion (61,5 %) à ne pas nommer cette étape (8 sur 13) par 

rapport aux deux autres territoires. Il en est de même pour l’étape d’élimination des 

carcasses. Les résultats montrent en effet que les proportions de répondants sur les 

territoires du CISSS ME et CISSS MO se distribuent davantage entre ceux qui nomment 

complètement et partiellement ces étapes comparativement au CISSS MC. Ainsi, en 

combinant les niveaux de réponse « Nommée » et « Partiellement nommée », ils démontrent 

des connaissances plus élevées que les répondants du territoire du CISSS MC. Cela 

représente des proportions combinées de 62,8 % pour le CISSS ME (27 sur 43 répondants) 

et de 56,3 % pour le CISSS MO (9 sur 16) comparativement à 38,5 % pour le 

CISSS MC (5 sur 13). Il demeure que près de 40 % voire plus de 46 % des répondants des 

territoires du CISSS ME et CISSS MO n’ont pas nommé l’une ou l’autre de ces étapes. Cela 

s’approche de la proportion pour l’ensemble des répondants de la région, soit 43,1 % pour 

l’étape de l’euthanasie et 48,6 % pour celle de l’élimination. 
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Figure 10 Répartition des connaissances sur les étapes de l’euthanasie des volailles et 

l’élimination des carcasses selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la 

Montérégie 

Pour les étapes de nettoyage et de désinfection du lieu, les proportions de répondants sur le 

territoire du CISSS MC sont les mêmes que pour celles des deux étapes précédentes (voir la 

figure 11). 

Quant aux territoires de CISSS ME et CISSS MO, les proportions pour le niveau de réponse 

« Non nommée » sont plus élevées à chacune de ces deux étapes comparativement aux 

deux précédentes. Cela représente 21 sur 43 répondants du territoire du CISSS ME (48,8 %) 

pour l’étape de nettoyage ainsi que celle de désinfection et 8 répondants sur 16 du 

territoire du CISSS MO (50 %), alors que la proportion pour l’ensemble des répondants de la 

région est de 51,4 % (37 sur 72). Toujours pour les territoires du CISSS ME et CISSS MO, 

c’est la proportion de répondants pour le niveau de réponse « Nommée » qui est moindre 

(16,3 % CISSS ME et 6,3 % CISSS MO) que pour les étapes précédentes. 

Les résultats démontrent également que les proportions demeurent les mêmes par territoire 

de CISSS et par niveau de réponse lorsque l’on compare l’étape de nettoyage à celle de 

désinfection du lieu. 

Figure 11 Répartition des connaissances sur les étapes de nettoyage et désinfection du lieu 

selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 
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2.5.3 Connaissances des risques pour la santé de la grippe aviaire chez l’humain selon le 

niveau de réponse et le type d’élevage 

Dans le cadre des interventions, il est important de sensibiliser les éleveurs que d’une part 

la grippe aviaire est une infection virale contagieuse, et d’autre part, que les risques pour la 

santé chez l’humain sont présents. Pour ces raisons, l’un des objectifs du projet était 

d’explorer certaines connaissances chez les éleveurs face à ces risques. Le tableau suivant 

présente les principaux éléments sur lesquels se base le questionnaire utilisé pour atteindre 

cet objectif. 

Tableau 3 Éléments de risques pour la santé de la grippe aviaire chez l’humain 

Variant 

Plusieurs variants  
Comme pour la COVID, il existe plusieurs variants du virus de la 

grippe aviaire. 

Dangerosité du 

virus  

Même si le risque associé au variant actuel est très faible, le virus 

de la grippe aviaire peut muter et pourrait devenir plus dangereux 

pour l’humain. 

Symptômes 

Symptômes 

Les symptômes de la grippe aviaire chez l’humain sont semblables 

aux symptômes de la grippe saisonnière. 

Par contre, certains cas rapportés dans le monde ont nécessité une 

hospitalisation et certains en sont décédés. 

Pour l’instant, aucun cas humain n’a été rapporté au Canada7. 

Transmission 

Réservoir du virus 
Le virus est présent dans les sécrétions respiratoires et dans les 

excréments des oiseaux infectés. 

Risque de 

transmission 

Le risque de transmission des oiseaux aux humains est plus élevé 

lors de contacts rapprochés et prolongés avec de la volaille infectée 

ou ses sécrétions et excréments. 

Risque d’exposition Le nettoyage et la désinfection sont des tâches à risque 

d’exposition au virus étant donné la potentielle remise en 

suspension dans l’air du virus. 

                                                 
7 Le questionnaire ayant été soumis en 2023, l’information se rapporte à ce moment. 
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Les résultats montrent que les connaissances des risques pour la santé de la grippe aviaire 

chez l’humain sont faibles. En effet, les répondants ne les nomment pas dans une forte 

proportion, peu importe le risque (voir la figure 12). 

En combinant le niveau de réponse « Nommée » et « Partiellement nommée », les 

connaissances les plus élevées se présentent en ordre décroissant, soit sur le réservoir du 

virus (58,3 %), le risque de transmission (47,2 %) et les symptômes (45,9 %). C’est donc les 

connaissances sur l’existence de plusieurs variants (72,2 %), la dangerosité du virus 

(66,7 %) et du risque d’exposition (68,1 %) qui ne sont pas nommées en plus grande 

proportion. 

Figure 12 Répartition des connaissances sur les risques pour la santé de la grippe aviaire 

chez l’humain selon le niveau de réponse 
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La figure 13 illustre que le nombre d’éleveurs de type basse-cour qui ont des connaissances 

sur ces risques pour la santé est peu élevé, avec une proportion entre 42,9 % et 85,7 % des 

répondants qui ne nomment pas les différents risques. Alors que ces connaissances sont 

plus élevées chez les éleveurs de type commercial, il n’en demeure pas moins qu’une 

proportion entre 41,2 % et 66,7 % des répondants ne les nomment pas également.  
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Figure 13 Répartition des connaissances sur les risques pour la santé de la grippe aviaire 

chez l’humain selon le niveau de réponse et le type d’élevage 

 

2.5.4 Connaissances des risques pour la santé de la grippe aviaire chez l’humain par 

territoire de CISSS 

La figure 14 montre que seuls 3 répondants sur 43 (7 %) du CISSS ME ont nommé 

complètement l’existence de plusieurs variants. Aucun répondant des territoires du 

CISSS MC et CISSS MO ne l’a fait. En combinant les niveaux de réponses « Nommée » et 

« Partiellement nommée », les proportions de répondants demeurent également faibles par 

territoire, soit 23,1 % pour le CISSS MC (3 sur 13), 25,6 % pour le CISSS ME (11 sur 43) 

et 37,5 % pour le CISSS MO (6 sur 16). Ainsi, ce risque n’est pas nommé dans une forte 

proportion, peu importe le territoire de CISSS, soit à 72,2 % (52 sur 72). 

Pour ce qui est des connaissances sur le risque de dangerosité du virus, la proportion de 

répondants l’ayant nommé est plus élevée sur le territoire du CISSS MO, soit à 25 % (4 sur 

16), alors qu’elle est de 0 % pour le CISSS MC et 9,3 % pour le CISSS ME (4 sur 43). Bien 

qu’une certaine proportion de répondants pour chacun de ces deux derniers territoires 

nomme partiellement ce risque, il demeure qu’il n’est aucunement nommé par une grande 

proportion, soit 61,5 % (8 sur 13) pour le CISSS MC et 76,7 % (33 sur 43) pour le CISSS ME, 

comparativement à 43,8 % (7 sur 16) chez les répondants du CISSS MO. 
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Figure 14 Répartition des connaissances sur les variants et la dangerosité du virus de la 

grippe aviaire chez l’humain selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la 

Montérégie 

Au regard des connaissances sur les symptômes de la grippe aviaire chez l’humain, une 

faible proportion de répondants du territoire du CISSS MC les a nommés complètement, 

soit 1 sur 13 (7,7 %). Toutefois, en combinant le niveau de réponse « Nommée » et 

« Partiellement nommée », la proportion sur ce territoire (53,9 %) est comparable à celle du 

CISSS MO (56,3 %). Pour ces deux territoires, les proportions de répondants à n’avoir 

aucunement nommé ce risque est ainsi comparable, soit 46,2 % (6 sur 13) pour le 

CISSS MC et 43,8 % (7 sur 16) pour le CISSS MO. Alors que les répondants du territoire du 

CISSS ME se démarquent par leur plus grande proportion (60,5 %) à n’avoir aucunement 

nommé ce risque, soit 26 répondants sur 43. 

Figure 15 Répartition des connaissances sur les symptômes du virus de la grippe aviaire 

chez l’humain selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 
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Les résultats présentés à la figure 16 montrent que les répondants du territoire du 

CISSS ME sont plus nombreux à complètement nommer leurs connaissances sur le 

réservoir du virus (39,5 % soit 17 sur 43) ainsi que sur les risques de transmission 

(14 % soit 6 sur 43) comparativement aux répondants des deux autres territoires, bien que 

ces proportions demeurent faibles. Lorsque l’on combine les niveaux de réponse 

« Nommée » et « Partiellement nommée », c’est sur le territoire du CISSS MO que la 

proportion de répondants est plus grande, soit 68,8 % pour les connaissances sur le 

réservoir du virus (11 sur 16) et 62,5 % pour le risque de transmission (10 sur 16). Les 

répondants du CISSS MC démontrent, quant à eux, une plus faible connaissance par leur 

niveau de réponse « Non nommée » sur le réservoir du virus (46,2 % soit 6 sur 13) et sur le 

risque de transmission (61,5 % soit 8 sur 13) comparativement aux deux autres territoires. 

Pour ce qui est des connaissances sur le risque d’exposition, les proportions de répondants 

n’ayant aucunement nommé ce risque sont aussi élevées, soit 61,5 % pour le CISSS MC 

(8 sur 13), 74,4 % pour le CISSS ME (32 sur 43) et 56,3 % pour le CISSS MO (9 sur 16). 

Figure 16 Répartition des connaissances sur le réservoir, le risque de transmission et le 

risque d’exposition du virus de la grippe aviaire chez l’humain selon le niveau de réponse et 

par territoire de CISSS de la Montérégie 

2.5.5 Connaissances des mesures préventives de santé au travail lors d’éclosion selon le 

niveau de réponse et le type d’élevage 

Aux fins de présentation des résultats, les seize mesures préventives de SAT à appliquer 

lorsqu’une éclosion de grippe aviaire est suspectée ou confirmée ont été regroupées 

en cinq catégories, selon les quatre principales étapes de suivi établies par l’ACIA.  
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Le tableau 4 présente les mesures préventives recherchées par réponse pour chacune des 

catégories et précise les termes utilisés dans la présentation graphique des résultats. 

Tableau 4 Regroupement des mesures préventives en santé au travail à appliquer lors 

d’éclosion de grippe aviaire8 

Catégories Mesures préventives de santé au travail 

Termes utilisés 

dans les 

graphiques 

Mesures 

générales 

P
o

u
r 

le
s
 q

u
a

tr
e

 é
ta

p
e

s
 d

e
 s

u
iv

i 

Éviter tout contact non essentiel avec des oiseaux 

infectés ou potentiellement infectés. 

Éviter les contacts 

non essentiels 

S’assurer d’une ventilation mécanique ou 

naturelle (par ouverture des fenêtres) à l’intérieur 

des bâtiments. 

Ventilation 

Se laver les mains régulièrement avec du savon et 

de l’eau, ou un rince-mains à base d’alcool. 
Lavage des mains 

Éviter de toucher son visage (yeux, bouche, nez) 

après avoir touché aux oiseaux ou à tout matériel 

potentiellement contaminé. 

Éviter de toucher 

son visage 

Éviter de manger, boire ou fumer lors de 

manipulation d’oiseaux ou lors du nettoyage de 

matériel ayant été en contact avec ceux-ci. 

Éviter de manger, 

boire ou fumer 

Mesures de 

protection 

individuelle 

de base 

Porter un survêtement de travail à manches 

longues, jetable ou lavable. 

Survêtement de 

travail 

Porter des couvre-chaussures jetables ou des 

bottes faciles à nettoyer et à désinfecter. 

Couvre-

chaussures 

Utiliser des gants jetables. Gants jetables 

Porter des lunettes de sécurité ou visière. 

À désinfecter après chaque usage. 
Protection oculaire 

Porter un masque N95 jetable. Pour s’assurer d’un 

maximum d’étanchéité sur le visage, un test 

d’ajustement (fit test) est requis. Ces tests sont 

réalisés par des entreprises spécialisées. Le 

masque doit être changé lorsqu’il devient humide, 

mouillé ou sale. 

Masque N95 et fit 

test 

                                                 
8 Mesures générales et mesures spécifiques aux quatre étapes retenues, soit l’euthanasie des volailles, 

l’élimination des carcasses ainsi que le nettoyage et la désinfection des lieux. 
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Catégories Mesures préventives de santé au travail 

Termes utilisés 

dans les 

graphiques 

Mesure 

spécifique lors 

de l’euthanasie 

des volailles 

Éviter d’entrer dans les zones infectées lors des 

travaux d’euthanasie des volailles. Ces travaux 

sont habituellement effectués par les employés de 

l’ACIA. 

Éviter les zones 

infectées 

Mesure 

spécifique lors 

de l’élimination 

des carcasses 

Porter un appareil de protection respiratoire muni 

de cartouches chimiques pour gaz acides, 

ammoniac et vapeurs organiques avec un filtre de 

particules certifié par le National Institute for 

Occupational Safety and Health (NIOSH) et dont le 

fit-test a été effectué au préalable, peut être 

nécessaire s’il y a un début de décomposition des 

carcasses. Il s’agit d’un appareil différent du 

masque N95 et des masques bleus chirurgicaux. 

Protection 

respiratoire 

Mesures 

spécifiques lors 

du nettoyage et 

de la 

désinfection 

des lieux 

Porter une visière avec un masque N95 jetable, 

pour protéger le masque contre les projections de 

liquide. 

Masque N95 et 

visière 

Se référer au fournisseur pour obtenir la fiche des 

données de sécurité pour chaque produit utilisé. 

Fiche de données 

de sécurité 

Porter un appareil de protection respiratoire à 

cartouches chimiques certifié par NIOSH et ayant 

fait l’objet d’essai d’ajustement peut être 

nécessaire lors de la pulvérisation de certains 

produits chimiques. Ajuster les équipements de 

protection individuelle (EPI) selon les 

recommandations dans la fiche des données de 

sécurité. 

Protection 

respiratoire 

Utiliser des gants adaptés pour le produit selon la 

fiche des données de sécurité. Nettoyer et 

désinfecter les gants s’ils sont non jetables après 

chaque usage. 

Gants adaptés 
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2.5.5.1 Mesures préventives générales 

La mesure générale la plus connue est le lavage des mains, alors qu’elle est nommée ou 

partiellement nommée par 74 % des répondants. Pour les quatre autres mesures générales 

à appliquer dans les quatre étapes de suivi lors d’éclosion, près ou un peu plus d’une 

personne sur deux ne les a pas nommées. 

Figure 17 Répartition des connaissances sur les mesures préventives générales pour les 

quatre étapes de suivi de l’ACIA selon le niveau de réponse 

La figure 18 montre que les éleveurs de type commercial sont plus nombreux à nommer ou 

partiellement nommer les mesures préventives générales, soit entre 52,9 % et 76,5 % selon 

la mesure comparativement entre 23,8 % et 66,6 % chez les éleveurs de type basse-cour. 

Pour ces derniers, les mesures les moins connues sont par ordre décroissant; la ventilation 

du lieu (76,2 %), d’éviter les contacts non essentiels (71,4 %) à égalité avec éviter de 

toucher son visage (71,4 %) puis d’éviter de manger, boire ou fumer (66,7 %). La 

distribution de ces mesures les moins connues est la même en ce qui concerne les éleveurs 

de type commercial, mais dans des proportions moindres, soit 47,1 %, 41,2 %, 41,2 % et 

39,2 % respectivement selon l’ordre décroissant présenté précédemment. 

Figure 18 Répartition des connaissances sur les mesures préventives générales pour les 

quatre étapes de suivi de l’ACIA selon le niveau de réponse par type d’élevage 
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2.5.5.2 Mesures de protection individuelle de base 

Dans une plus forte proportion, les répondants nomment les couvre-chaussures (52,8 %), 

les gants jetables9 (52,1 %) et le survêtement de travail10 (46,5 %) comme mesures de 

protection individuelle (PI) de base à appliquer. 

En combinant le niveau de réponse « Nommée » et « Partiellement nommée », la proportion 

augmente pour ce qui est des mesures de protection oculaire (57 %) et masque N95 et fit 

test (61,2 %). La protection oculaire est toutefois la mesure de PI de base la moins nommée 

de toutes (43,1 %). 

Figure 19 Répartition des connaissances sur les mesures de protection individuelle de base 

pour les quatre étapes de suivi de l’ACIA selon le niveau de réponse 

 

Les éleveurs de type commercial se démarquent par leurs connaissances à nommer 

complètement les mesures de PI de base, principalement les mesures que sont le port du 

survêtement de travail (60 %), le port des couvre-chaussures (66,7 %) et le port des gants 

jetables (64,7 %) (voir la figure 20). Pour ce qui est des mesures de protection oculaire ainsi 

que du port du masque N95 et le fit test préalable, ces éleveurs ne les nomment pas dans 

des proportions respectives de 31,4 % et 29,4 %. Alors que chez les éleveurs de type 

basse-cour, les résultats démontrent de plus grandes proportions de répondants qui ne 

nomment aucunement les cinq mesures de PI de base, soit plus de 60 % jusqu’à près 

de 72 % d’entre eux selon la mesure.  

                                                 
9  La proportion est basée sur 71 répondants au lieu de 72 pour la mesure des gants jetables. 
10 La proportion est basée sur 71 répondants au lieu de 72 pour la mesure du survêtement de travail. 
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Figure 20 Répartition des connaissances sur les mesures de protection individuelle de base 

pour les quatre étapes de suivi de l’ACIA selon le niveau de réponse et le type d’élevage 

 

2.5.5.3 Mesure préventive spécifique lors de l’euthanasie des volailles 

Un peu plus de 60 % des répondants ne nomment pas le fait d’éviter d’entrer dans les 

zones infectées lors des travaux d’euthanasie des volailles. 

Figure 21 Répartition des connaissances sur la mesure « Évitez les zones infectées » lors de 

l’euthanasie des volailles selon le niveau de réponse 

 

Lorsque l’on regarde les résultats selon le type d’élevage, les éleveurs de type basse-cour se 

démarquent par leur proportion à aucunement nommer la mesure d’éviter les zones 

infectées lors de l’euthanasie des volailles (85,7 %) comparativement aux éleveurs de type 

commercial (51 %) (voir la figure 22).   
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Figure 22 Répartition des connaissances sur la mesure « Évitez les zones infectées » lors de 

l’euthanasie des volailles selon le niveau de réponse et le type d’élevage 

 

2.5.5.4 Mesure préventive spécifique lors de l’élimination des carcasses 

Tout comme la mesure précédente, celle de la protection respiratoire lors de l’élimination 

des carcasses n’est pas nommée pour un peu plus de 60 % des répondants. 

Bien que les niveaux de réponse « Nommée » et « Partiellement nommée » soient répartis 

différemment comparativement à la mesure préventive lors de l’euthanasie, lorsqu’on les 

combine, la proportion est la même pour la mesure de protection respiratoire à l’étape de 

l’élimination des carcasses (38,9 %). 

Figure 23 Répartition des connaissances sur la mesure « Protection respiratoire » lors de 

l’élimination des carcasses selon le niveau de réponse 

 
Les résultats présentés à la figure 24 démontrent des proportions identiques selon le 

niveau de réponse chez les éleveurs de type basse-cour quant à la mesure du port de la 

protection respiratoire lors de l’élimination des carcasses comparativement à la mesure 

présentée précédemment lors de l’euthanasie des volailles. Chez les éleveurs de type 

commercial, bien que la répartition soit légèrement distincte entre les deux mesures, il 

demeure qu’ils sont dans la même proportion (51 %) à aucunement nommer la protection 

respiratoire lors de l’élimination des carcasses. 
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Figure 24 Répartition des connaissances sur la mesure « Protection respiratoire » lors de 

l’élimination des carcasses selon le niveau de réponse et le type d’élevage 

 

2.5.5.5 Mesures préventives spécifiques lors du nettoyage et de la désinfection des lieux 

Dans une grande majorité, les quatre mesures préventives à appliquer lors du nettoyage et 

de la désinfection des lieux ne sont pas nommées par les répondants ou elles le sont 

partiellement. 

Figure 25 Répartition des connaissances sur les mesures préventives lors du nettoyage et 

de la désinfection des lieux selon le niveau de réponse 

 

La tendance se maintient dans les résultats chez les éleveurs de type basse-cour 

concernant les mesures lors du nettoyage et de la désinfection des lieux, en étant plus 

de 4 personnes sur 5 (80 %) à aucunement nommer les mesures à appliquer lors de ces 

étapes (voir la figure 26). La mesure du port du masque N95 jetable et de la visière est 

nommée (11,8 %) ou partiellement nommée (41,2 %) dans une plus grande proportion que 

les autres mesures chez les éleveurs de type commercial. Ces derniers sont plus nombreux 

(entre 58,8 % et 64,7 %) à aucunement nommer les autres mesures lors du nettoyage et de 

la désinfection comparativement aux mesures présentées aux deux étapes précédentes, 

soit lors de l’euthanasie (51 %) et de l’élimination (51 %). 
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Figure 26 Répartition des connaissances sur les mesures préventives lors du nettoyage et 

de la désinfection des lieux selon le niveau de réponse et le type d’élevage 

 

2.5.6 Connaissances des mesures préventives de santé au travail lors d’éclosion par 

territoire de CISSS 

2.5.6.1 Mesures préventives générales 

Les résultats à la figure 27 indiquent que les proportions de répondants ayant 

complètement nommé la mesure préventive générale « Éviter les contacts non essentiels » 

sont sensiblement les mêmes d’un territoire de CISSS à l’autre, soit 30,8 % pour le 

CISSS MC (4 sur 13), 27,9 % pour le CISSS ME (12 sur 43) et 31,3 % pour le CISSS MO 

(5 sur 16). De plus, peu importe le territoire, les proportions n’ayant aucunement nommé 

cette mesure sont élevées, soit 53,8 % pour le CISSS MC (7 sur 13), 46,5 % pour le 

CISSS ME (20 sur 43) et 56,3 % pour le CISSS MO (9 sur 16). 

Lorsque l’on regarde les résultats sur les connaissances de la mesure préventive de 

« Ventilation » pour les quatre étapes de suivi établies par l’ACIA, les répondants sont 

également nombreux par territoire à ne pas nommer celle-ci. C’est par contre le territoire de 

CISSS MC qui se démarque avec 69,2 % (9 sur 13) des répondants n’ayant pas nommé la 

mesure comparativement à 51,2 % pour le CISSS ME (22 sur 43) et 56,3 % pour le 

CISSS MO (9 sur 16). 

Les connaissances des répondants du CISSS MC sur la mesure de « Ventilation » se 

distinguent également par le fait que celle-ci soit nommée complètement par 

uniquement 7,7 % des répondants de ce territoire (1 sur 13). 
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Figure 27 Répartition des connaissances sur les mesures préventives générales « Éviter les 

contacts non essentiels » et « Ventilation » pour les quatre étapes de suivi de l’ACIA selon le 

niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 

Pour ce qui est de la mesure préventive générale « Lavage des mains », les résultats 

démontrent qu’elle est la plus connue, peu importe le territoire de CISSS (voir la figure 28). 

Ainsi, une plus faible proportion ne la nomme aucunement, soit 38,5 % chez les répondants 

du CISSS MC (5 sur 13), 25,6 % pour ceux du CISSS ME (11 sur 43) et 18,8 % pour 

le CISSS MO (3 sur 16). 

Les résultats diffèrent quant aux mesures; éviter de toucher son visage et éviter de manger, 

boire ou fumer, applicables pour les quatre étapes de suivi lors d’éclosion. On constate que 

les proportions de répondants ayant complètement nommé chacune de ces mesures sont 

inférieures à une personne sur 4, voire à aucune personne en ce qui concerne les 

répondants du CISSS MC (voir la figure 28). 

Les proportions de répondants n’ayant aucunement nommé ces deux mesures se situent 

entre 43,8 % et 61,5 % selon le CISSS. Elles se rapprochent des proportions pour les 

mesures « Éviter les contacts non essentiels » et « Ventilation » présentées à la figure 27 et 

qui se trouvent pour leur part entre 46,5 % et 69,2 % des répondants selon le CISSS. 

C’est sur le territoire du CISSS MC que l’on constate une plus grande proportion de 

répondants qui ne nomme aucunement la mesure « Éviter de toucher son visage », soit 

61,5 % (8 sur 13). Cela est également le cas sur ce même territoire pour les connaissances 

sur la mesure de « Ventilation » (69,2 % soit 9 répondants sur 13), la mesure « Éviter de 

manger, boire ou fumer » (53,8 % soit 7 sur 13) et celle du « Lavage des mains » (38,5 % soit 

5 sur 13). 
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Figure 28 Répartition des connaissances sur les mesures préventives générales « Lavage 

des mains », « Éviter de toucher son visage » et « Éviter de manger, boire ou fumer » pour les 

quatre étapes de suivi de l’ACIA selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la 

Montérégie 

2.5.6.2 Mesures de protection individuelle de base 

Pour les trois mesures préventives de PI de base que sont le survêtement de travail11, les 

couvre-chaussures et les gants jetables12 à appliquer également pour les quatre étapes de 

suivi, les résultats démontrent que les proportions de répondants ayant nommé ou 

partiellement nommé chacune de ces mesures sont supérieures à 53,9 % selon le territoire 

de CISSS. 

Ces trois mesures sont davantage complètement nommées par les répondants du territoire 

du CISSS MO comparativement aux répondants des deux autres territoires. La mesure du 

port de gants jetables se distingue sur ce territoire avec une proportion de 62,5 % des 

répondants l’ayant complètement nommée (voir la figure 29). 

                                                 
11 La proportion est basée sur 71 répondants au lieu de 72 pour la mesure du survêtement de travail. 
12 La proportion est basée sur 71 répondants au lieu de 72 pour la mesure des gants jetables. 
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Figure 29 Répartition des connaissances sur les mesures de protection individuelle de base 

« Survêtement de travail », « Couvre-chaussures » et « Gants jetables » pour les quatre étapes 

de suivi de l’ACIA selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 

En ce qui concerne les connaissances des deux autres mesures de PI de base pour les 

quatre étapes de suivi, que sont la protection oculaire et le masque N95 et fit test préalable, 

la tendance se maintient dans les résultats (voir la figure 30). Ainsi la mesure « Protection 

oculaire » est davantage nommée complètement par les répondants du CISSS MO 

comparativement aux répondants des deux autres territoires, soit par 43,8 % d’entre 

eux (7 sur 16). Il en est de même pour la mesure « Masque N95 et fit test », alors que 31,3 % 

des répondants (5 sur 16) du CISSS MO la nomment complètement comparativement 

à 7,7 % pour le CISSS MC (1 sur 13) et 16,3 % pour le CISSS ME (7 sur 43). 

Les répondants du territoire du CISSS MC se distinguent par leur plus grande proportion à 

aucunement nommer la mesure de « Protection oculaire » (53,8 %, 7 sur 13). Il s’agit de la 

plus forte proportion du niveau de réponse « Non nommée » parmi l’ensemble des mesures 

de PI de base et parmi l’ensemble des territoires. 
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Figure 30 Répartition des connaissances sur les mesures de protection individuelle de base 

« Protection oculaire » et « Masque N95 et fit test » pour les quatre étapes de suivi de l’ACIA 

selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 

2.5.6.3 Mesure préventive spécifique lors de l’euthanasie des volailles 

La mesure préventive qui est d’éviter les zones infectées lors de l’euthanasie des volailles 

est nommée ou partiellement nommée majoritairement par les répondants du territoire du 

CISSS MO, soit à 43,8 % (7 sur 16). Cependant, les résultats présentés à la figure 31 

démontrent qu’une grande proportion des répondants n’a aucunement nommé cette 

mesure peu importe le territoire de CISSS, soit à 69,2 % pour le CISSS MC (9 sur 13), 

60,5 % pour le CISSS ME (26 sur 43) et 56,3 % pour le CISSS MO (9 sur 16). 

Figure 31 Répartition des connaissances sur la mesure « Éviter les zones infectées » lors de 

l’euthanasie des oiseaux selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la 

Montérégie 
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2.5.6.4 Mesure préventive spécifique lors de l’élimination des carcasses 

Les résultats présentés à la figure 32 par territoire de CISSS quant aux connaissances de la 

mesure préventive qu’est le port de la protection respiratoire lors de l’élimination des 

carcasses démontrent la même tendance et sont similaires à ceux obtenus sur les 

connaissances de la mesure préventive lors de l’euthanasie des volailles présentés 

ci-haut. Bien que les proportions de répondants l’ayant partiellement nommée soient 

légèrement en hausse lorsque l’on compare les deux mesures sur chacun des territoires de 

CISSS, les proportions ne l’ayant aucunement nommée demeurent élevées de façon 

similaire. 

Figure 32 Répartition des connaissances sur la mesure « Protection respiratoire » lors de 

l’élimination des carcasses selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la 

Montérégie 

2.5.6.5 Mesures préventives spécifiques lors du nettoyage et de la désinfection des lieux 

Pour ce qui est des mesures préventives lors du nettoyage et de la désinfection des lieux, 

celle sur le port du « Masque N95 et visière » est la mesure la plus nommée complètement, 

et ce, par 1 répondant sur 4 sur le territoire du CISSS MO. Il reste que les résultats 

démontrent qu’une grande proportion ne la nomme aucunement, comme c’est le cas 

également pour la mesure de se référer aux fiches de données de sécurité des produits 

utilisés, et ce, peu importe le territoire de CISSS. Cette tendance se maintient 

comparativement aux mesures à appliquer lors de l’euthanasie des volailles et l’élimination 

des carcasses présentées précédemment (voir la figure 33).  
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Figure 33 Répartition des connaissances sur les mesures préventives « Masque N95 et 

visière » et « Fiche de données de sécurité » lors du nettoyage et de la désinfection des lieux 

selon le niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 

Finalement, les résultats sont similaires pour ce qui est des mesures préventives que sont 

la protection respiratoire et l’utilisation de gants adaptés lors du nettoyage et de la 

désinfection des lieux (voir la figure 34). Alors que ces mesures ne sont aucunement 

nommées par des proportions de répondants variant entre 56,3 % et 76,9 % selon le 

territoire de CISSS. 

Figure 34 Répartition des connaissances sur les mesures préventives « Protection 

respiratoire » et « Gants adaptés » lors du nettoyage et de la désinfection des lieux selon le 

niveau de réponse et par territoire de CISSS de la Montérégie 
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3 Discussion 

Le principal objectif du projet était de sensibiliser les éleveurs de volailles de la Montérégie 

aux mesures préventives de SAT à appliquer lorsqu’un ou des cas suspectés ou confirmés 

IAHP H5N1 du clade 2.3.4.4b dans l’élevage surviennent. La prochaine section présente la 

discussion des résultats obtenus par rapport à l’atteinte des cinq objectifs spécifiques visés. 

Des éléments à cibler dans les actions de l’équipe SAT de la Montérégie y sont mis en 

lumière. Ces actions pourraient apporter le soutien aux milieux avicoles afin qu’ils puissent 

se préparer à une éclosion de grippe aviaire dans leur établissement, et ce, avant qu’elle ne 

survienne. 

Il est à soulever que les établissements ayant déjà eu une éclosion et pour lesquels l’équipe 

SAT est intervenue à ce moment ont été exclus du projet. Bien qu’ils aient bénéficié de 

l’information et du soutien de l’équipe à ce moment, il est impossible d’apprécier dans le 

cadre de ce projet, leur niveau de connaissances actuel et de savoir leur niveau de 

préparation à une nouvelle éclosion. 

3.1 Objectif 1 – Décrire certaines caractéristiques de la population des éleveurs de 

volailles de la Montérégie 

Les données obtenues permettent de caractériser et de dresser un portrait des éleveurs de 

volailles participants au projet. Ainsi, ces éleveurs réalisent majoritairement leurs activités 

pour la production de viande, que celle-ci soit exclusive ou combinée à la production d’œufs 

de consommation. Ces élevages sont localisés principalement sur le territoire du CISSS ME, 

plus précisément dans le RLS de Richelieu-Yamaska. L’élevage de volailles exclusivement 

pour la production d’œufs de consommation est quant à lui localisé principalement sur le 

territoire du CISSS MO. Alors que les activités exclusives à la production de viande se 

trouvent en moins grand nombre sur ce territoire. Par ailleurs, le territoire du CISSS MC 

présente les plus faibles proportions d’élevage pour les activités exclusives à la production 

d’œufs de consommation et celui combinant la production de viande et la production 

d’œufs de consommation. Bien que le nombre de répondants soit petit par rapport à la 

population admissible, le test Khi carré effectué sur la distribution de l’échantillon permet 

d’affirmer que le portrait réalisé est représentatif de la région pour ce qui est des zones 

géographiques, soit des territoires de CISSS où sont localisés les établissements d’élevage 

de volailles en Montérégie. 

Concernant le type d’élevage, la grande majorité des répondants ont des élevages de 

volailles de type commercial. C’est aussi sur le territoire du CISSS ME que l’on trouve le plus 

grand nombre de ce type d’élevage que l’on peut associer aux activités de production de 

viande, suivi par les deux autres territoires de CISSS pratiquement à égalité. Alors que 

l’élevage de type basse-cour se trouve principalement sur le territoire du CISSS MO suivi du 

CISSS ME et du CISSS MC. Il n’est pas possible de dresser le portrait exact du type 
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d’élevage que l’on trouve en Montérégie, considérant que ces données ne sont pas 

disponibles pour les établissements non joints ou impossibles à joindre, ceux liés à un autre 

établissement (considérés comme doublons) ou qui ont refusé de répondre dans le cadre 

du projet. Cependant, la Montérégie étant reconnue comme région principale pour 

l’industrie d’élevage de volailles pour la production de viande (MSSS, données de 2022), il 

est probable que le type d’élevage commercial domine comme le démontrent les résultats 

obtenus. 

3.2 Objectif 2 – Informer les éleveurs de volailles sur les quatre principales étapes 

à suivre lors d’une éclosion d’IAHP H5N1 

Les connaissances des éleveurs de volailles sur les principales étapes de suivi établies par 

l’ACIA sont un élément essentiel aux interventions lorsqu’une éclosion d’IAHP H5N1 est 

suspectée ou confirmée dans l’élevage. Selon les données obtenues, les étapes 

d’euthanasie des volailles et d’élimination des carcasses sont dans l’ensemble assez bien 

connues, soit par plus d’un éleveur sur deux. Alors que les étapes de nettoyage et de 

désinfection des lieux le sont moins. En effet, bien que ces deux étapes soient à la charge 

de l’éleveur et qu’elles aient donc un impact financier pour eux, un peu moins de la moitié 

les nomme complètement ou partiellement. La répartition des niveaux de réponse par 

territoire de CISSS de l’établissement pour ces deux dernières étapes est identique. Une 

mauvaise interprétation de la distinction entre ces étapes ne peut être exclue tant pour les 

éleveurs ayant répondu que pour les intervenants ayant adressé les questionnaires. Lors de 

la communication d’information auprès des éleveurs, il y aurait lieu de s’assurer de bien en 

faire la distinction dans un langage accessible pour cette population. 

Lors de l’analyse des données, il a été possible de mettre en parallèle le niveau de 

connaissances des éleveurs de type commercial à ceux de type basse-cour afin d’apprécier 

les distinctions. Ainsi, l’analyse permet de constater qu’entre 29,4 % et 39,2 % des éleveurs 

répondants de type d’élevage commercial n’ont pas nommé l’une des quatre étapes de 

suivi. Chez les éleveurs répondants de type basse-cour, ces proportions augmentent pour se 

situer entre 76,2 % et 81 %. Il est possible que les élevages commerciaux soient plus 

touchés par des éclosions et qu’ainsi, ces éleveurs soient plus au fait des étapes de suivi de 

l’ACIA comparativement aux éleveurs de type basse-cour. Bien qu’ils ne représentent que 

29 % des répondants, l’équipe SAT pourrait considérer intervenir en priorité auprès des 

éleveurs de type basse-cour afin d’augmenter leurs connaissances et les soutenir dans leur 

préparation à faire face à une éclosion de grippe aviaire dans leur élevage, même si cette 

éclosion s’avérerait possiblement de moins grande envergure13. 

                                                 
13 Par définition de l’ACIA, élevage de volaille comptant moins de 300 oiseaux domestiques, gardés comme 

animaux de compagnie, y compris les oiseaux d’exposition et les races rares, ou élevés pour la 

consommation et l’utilisation de son propriétaire uniquement. 
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Lorsque les données sont analysées sous l’angle des zones géographiques où se situent les 

établissements, ce sont les répondants d’établissements du territoire du CISSS ME qui 

démontrent le plus de connaissances pour les étapes de l’euthanasie des volailles, le 

nettoyage ainsi que la désinfection du lieu. Pour ce qui est de l’étape d’élimination des 

carcasses, c’est sur le territoire du CISSS MO que la proportion de répondants ayant des 

connaissances est plus grande, tout en étant près de celle du CISSS ME avec un écart d’à 

peine 2,8 points de pourcentage en combinant les répondants qui ont complètement ou 

partiellement nommé cette étape. Le type d’élevage commercial fortement représenté sur le 

territoire du CISSS ME et possiblement ayant un accès plus grand à du soutien (par 

exemple, information de l’UPA ou autres associations agricoles) peut expliquer que les 

éleveurs ont davantage de connaissances sur ce qu’ils doivent faire dans ces situations. 

Quant à la distribution sur le territoire du CISSS MC, elle est identique d’une étape à l’autre 

et les répondants sont en grande proportion (61,5 %) à aucunement nommer les quatre 

étapes comparativement aux deux autres territoires de CISSS. Les élevages sur ce territoire 

sont principalement de type basse-cour. C’est aussi pour ce type que l’on constate les plus 

faibles connaissances des étapes. Toutefois, bien que la proportion d’élevage de type 

basse-cour soit plus grande sur le territoire du CISSS MO que sur celui du CISSS MC, la 

non-connaissance des étapes (proportion de niveau de réponse « Non nommée ») sur le 

territoire du CISSS MO (entre 43,8 % et 50 % selon l’étape) se trouve près de celle des 

répondants du CISSS ME (entre 37,2 % et 48,8 % selon l’étape), alors qu’ils sont plus 

nombreux à avoir un élevage de type commercial sur ce dernier territoire. Le projet ne 

permettait pas de valider les sources d’information accessibles et consultées par les 

éleveurs. Cela aurait peut-être pu mettre en lumière une plus faible accessibilité 

d’information chez les répondants du CISSS MC. 

Le projet permettait cependant que l’intervenant complète la réponse ou transmette aux 

éleveurs l’entièreté de celle-ci, afin qu’ils obtiennent l’information souhaitée sur la question. 

Cela a permis d’atteindre l’objectif de les informer sur les quatre principales étapes à suivre 

lors d’une éclosion d’IAHP H5N1. Il y aurait lieu d’identifier des moyens pour favoriser 

l’intégration des connaissances sur ces étapes avant que ne survienne une éclosion, et ce, 

peu importe le territoire, tout en priorisant les éleveurs de volailles des territoires du CISSS 

MC puis ceux du CISSS MO, qui se trouvent majoritairement à être de type basse-cour. 

3.3 Objectif 3 – D’explorer et d’augmenter les connaissances face aux risques pour 

la santé liés à la grippe aviaire humaine 

Dans le cadre de leurs interventions, il est important de sensibiliser les éleveurs que, d’une 

part la grippe aviaire est une infection virale contagieuse, et d’autre part, que les risques 

pour la santé sont bien présents. 

Les résultats obtenus démontrent de plus faibles connaissances pour plus de 3 répondants 

sur 5 jusqu’à près de 3 sur 4, à l’effet que la grippe aviaire existe sous plusieurs variants, 
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que le virus actuel peut muter continuellement et pourrait devenir plus dangereux en se 

propageant plus facilement à l’humain et que les étapes de nettoyage et de désinfection 

lors d’une éclosion dans l’élevage présentent un risque d’exposition par la potentielle 

remise en suspension dans l’air du virus. La question concernant l’existence de plusieurs 

variants implique une littératie plus élevée et aurait reflété un excellent niveau de 

compréhension du virus si les répondants avaient été nombreux à la nommer. Ces plus 

faibles niveaux de connaissances sur ces risques pour la santé pourraient amener les 

éleveurs de volailles à ne pas appliquer les mesures préventives. En effet, si leurs 

connaissances ne leur permettent pas d’apprécier les risques d’être exposés et infectés, ils 

pourraient être moins enclins à se protéger lors de la mise en œuvre des interventions en 

cas d’éclosion. 

Les connaissances sur les symptômes de la grippe aviaire, sur le réservoir du virus 

(sécrétions respiratoires et excréments des oiseaux infectés) ainsi que sur le risque de 

transmission plus élevé lors de contacts rapprochés et prolongés avec ces oiseaux ou leurs 

sécrétions et excréments, sont plus élevées chez près ou un peu plus de la moitié des 

répondants, lorsque les niveaux de réponse « Nommée » et « Partiellement nommée » sont 

combinés. Malgré cela, tenant compte du nombre de répondants qui n’ont pas nommé ces 

éléments, il demeure aussi important de considérer ces informations dans les actions de 

communication à déployer. Ainsi, l’ensemble des risques pour la santé liés à la grippe 

aviaire humaine devrait faire l’objet d’une appropriation par les éleveurs de volailles, pour 

les amener d’une part, à mieux saisir les enjeux d’exposition et de transmission dans le 

cadre de la lutte contre la grippe aviaire et d’autre part, à changer leurs comportements et 

leurs pratiques pour y faire face. 

Il est constaté que le nombre d’éleveurs de type basse-cour qui ont des connaissances sur 

ces risques pour la santé est peu élevé comparativement aux éleveurs de type commercial. 

Il n’en demeure pas moins qu’une grande proportion de ces derniers ne les nomment pas 

également. Ainsi, malgré de meilleures connaissances des étapes de suivi lors d’une 

éclosion, ils ne semblent pas y associer les risques pour leur santé. 

Les répartitions des connaissances des répondants par territoire de CISSS sur chacun des 

risques pour la santé de la grippe aviaire humaine sont différentes de celles sur les 

connaissances des quatre étapes de suivi lors d’éclosion. Alors que les répondants sur le 

territoire du CISSS ME se démarquent par leur plus grande proportion à nommer ou 

partiellement nommer les étapes de suivi, ils sont plus nombreux avec ceux du territoire du 

CISSS MC à démontrer des connaissances plus faibles (niveau de réponse « Non nommée ») 

que ceux du territoire du CISSS MO pour chacun des éléments de risques pour la santé. 

Leur niveau de réponse « Nommée » est aussi très faible, voire nul, chez les répondants du 

territoire du CISSS MC pour l’ensemble des éléments de risques. Il ne semble donc pas y 

avoir de lien entre le type d’élevage et les connaissances sur les risques pour la santé. 
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Les éleveurs pourraient être enclins à rechercher davantage d’information sur les 

interventions à réaliser lors d’éclosion et sur les étapes à suivre plutôt que sur les risques 

liés à leur santé. Dans l’ensemble, considérant le nombre plutôt élevé de niveau de réponse 

« Non nommée » par les répondants peu importe le territoire de CISSS ou le risque, et bien 

que l’intervenant ait transmis l’entièreté de la réponse lors du projet pour augmenter les 

connaissances des éleveurs, l’intégration de l’information sur ces éléments de risques 

serait à réévaluer, tout en priorisant cette fois les éleveurs des territoires du CISSS MC puis 

du CISSS ME, et ce, peu importe le type d’élevage. Comme mentionné précédemment, leurs 

connaissances sur les risques pour leur santé devraient être rehaussées afin qu’ils puissent 

apprécier leurs risques d’exposition et d’infection et ainsi être plus enclins à se protéger lors 

de la mise en œuvre des interventions en cas d’éclosion. 

3.4 Objectif 4 – D’explorer et d’augmenter les connaissances concernant les 

mesures préventives de SAT quant à l’exposition des travailleurs 

En ce qui concerne les connaissances sur les mesures préventives générales de SAT à 

appliquer aux quatre étapes de suivi lors d’éclosion, celle sur le lavage des mains est la plus 

nommée ou partiellement nommée, soit par près de 74 % des répondants. Pour ce qui est 

des quatre autres mesures générales, soit éviter les contacts non essentiels, s’assurer 

d’une ventilation mécanique ou naturelle, éviter de toucher son visage et éviter de manger, 

boire ou fumer, c’est près ou un peu plus de la moitié des répondants qui ne les ont pas 

nommées. Une fois de plus, ce sont les éleveurs de type basse-cour qui démontrent le 

moins de connaissances de l’ensemble de ces mesures, allant d’un intervalle de proportion 

de réponse « Non nommée » entre 33,3 % et 76,2 % selon la mesure. Cet intervalle se situe 

entre 23,5 % et 47,1 % chez les éleveurs de type commercial. Les répondants du territoire 

du CISSS MC se démarquent par leur plus grande proportion à aucunement nommer 

pratiquement l’ensemble des cinq mesures. Comme ils ont majoritairement des élevages de 

type basse-cour sur ce territoire, cela correspond aux résultats faisant état d’un manque de 

connaissances chez ceux-ci. 

Comme mentionné ci-haut, le lavage des mains est la mesure la plus nommée ou 

partiellement nommée, et ce, par les éleveurs des deux types d’élevage. Il est possible que 

les éleveurs soient plus au fait par rapport à cette mesure considérant les communications 

faites auprès de la population générale durant les dernières années dans le contexte de la 

pandémie de COVID-19 et pour lequel, la mesure du lavage des mains était mise de l’avant. 

Toutefois, le projet ne permettait pas d’identifier les raisons pour lesquelles les éleveurs ont 

peu de connaissances sur les mesures préventives générales (par exemple, est-ce parce 

qu’ils ne se sentent pas interpellés par le sujet ou ils attendent la survenue d’une éclosion 

dans leur milieu pour s’informer sur ce qu’ils doivent faire?). Il serait judicieux que l’équipe 

SAT cible des moyens de rehaussement et d’intégration des connaissances sur l’ensemble 

des mesures préventives générales en déployant des actions prioritairement auprès des 
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éleveurs de type basse-cour, et ce, en amont de la survenue d’une éclosion et peu importe 

le territoire de CISSS. 

Lorsque l’on regarde les connaissances sur les mesures de PI de base, celles-ci sont plus 

élevées que pour les mesures générales, sauf pour la mesure du lavage des mains, et ce, 

particulièrement chez les éleveurs de type commercial. Les proportions de tous les 

répondants qui nomment complètement ou partiellement les mesures du port du 

survêtement de travail, des couvre-chaussures et des gants jetables se trouvent entre 

63,4 % et 69,5 %. Le port de la protection oculaire et du masque N95 pour lequel un fit test 

a préalablement été réalisé sont parmi les mesures de PI les moins connues, tant chez les 

éleveurs répondants de type commercial que ceux de type basse-cour. Elles ne sont pas 

nommées respectivement par 43,1 % et 38,9 % de l’ensemble des répondants. Lorsque les 

données sont analysées selon le territoire de CISSS des répondants, c’est sur celui du 

CISSS MC que les proportions qui ne nomment aucunement les mesures de PI de base sont 

les plus élevées, à l’exception de la mesure du port du masque N95 et du fit test préalable 

où la proportion qui la nomme aucunement est comparable à celle des deux autres 

territoires de CISSS (variant seulement d’un ou deux points de pourcentage). À la lumière 

des résultats, les mesures de PI de base étant des mesures plus spécifiques que les 

mesures générales, les répondants pourraient avoir de plus grandes connaissances sur 

celles-ci s’ils les associent davantage à des mesures les protégeant lors de la réalisation 

des tâches. Toutefois, l’accent devrait être mis par l’équipe SAT sur les mesures que sont le 

port de la protection oculaire et du masque N95 pour lequel un fit test a préalablement été 

réalisé, lors du déploiement d’interventions visant l’intégration des connaissances chez les 

éleveurs de type commercial. Alors que chez les éleveurs de type basse-cour, l’ensemble 

des mesures de PI de base devrait être couvert dans les interventions de l’équipe, et ce, sur 

l’ensemble des territoires de CISSS. 

Les mesures préventives spécifiques d’éviter les zones infectées lors de l’euthanasie et 

porter une protection respiratoire lors de l’élimination des carcasses sont très peu connues, 

alors qu’un peu plus de 3 répondants sur 5 ne les nomment pas. Ces proportions sont plus 

élevées chez les éleveurs de type basse-cour (85,7 % pour les deux mesures), bien qu’elles 

soient aussi relativement élevées chez ceux de type commercial (51 % pour les deux 

mesures). De plus, il s’agit de mesures méconnues, peu importe le territoire de CISSS des 

répondants. Dans bien des cas d’éclosion, l’ACIA ou une firme spécialisée intervient pour la 

réalisation de ces deux étapes, ce qui pourrait expliquer le niveau de connaissances bas 

des éleveurs par rapport à celles-ci. Cependant, l’évolution des éclosions étant appelée à 

augmenter, il est possible que la nature du suivi se modifie. Les éleveurs de volailles 

pourraient alors être amenés à réaliser eux-mêmes ces étapes. La faible disponibilité 

mentale et émotionnelle lors des éclosions suppose qu’il ne s’agit pas d’un moment 

opportun pour intégrer une grande quantité de nouvelles informations. Il devient essentiel 

de s’assurer qu’ils aient les connaissances requises et qu’ils aient planifié cela dans leur 
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programme de prévention ou leur plan d’action. D’autant plus qu’ils devront avoir les 

ressources matérielles et financières pour mettre en place un programme de protection 

respiratoire en respect du règlement sur la santé et la sécurité du travail, afin d’assurer 

l’utilisation conforme aux normes de cette protection, dont l’ajustement des masques N95 

qui doit être fait à l’avance par un fit test, même si les EPI peuvent être fournis par l’ACIA. 

La tendance se maintient concernant les connaissances sur les mesures préventives 

spécifiques lors du nettoyage et de la désinfection des lieux à savoir qu’elles sont 

également très peu connues. Ces mesures regroupant le port du masque N95 et visière, la 

référence aux fiches de données de sécurité pour chaque produit utilisé, le port de la 

protection respiratoire adéquate ainsi que des gants adaptés pour le produit ne sont pas 

nommées par 56,9 % et jusqu’à près de 70 % de l’ensemble des répondants pour ce qui 

concerne la protection respiratoire et les gants adaptés. Le niveau de connaissances des 

éleveurs de type basse-cour est aussi moins élevé pour l’ensemble de ces mesures 

(intervalle entre 81,0 % et 85,7 % de non-réponse chez ces éleveurs comparativement à un 

intervalle entre 47,1 % et 64,7 % chez ceux de type commercial). Ces mesures sont 

également peu connues, peu importe le territoire de provenance des répondants. Ces 

données peuvent surprendre considérant que ces deux étapes, soit le nettoyage et la 

désinfection des lieux sont déjà à la charge des éleveurs. Une hypothèse possible pour 

expliquer ces résultats pourrait être que les éleveurs ne reconnaissent pas le risque 

d’exposition (les résultats démontrent une faible connaissance sur ce risque) alors qu’ils ne 

sont pas en contact direct avec la volaille infectée ou les carcasses lors de la réalisation de 

ces deux étapes. Elles démontrent une fois de plus, la nécessité de mettre en place des 

interventions spécifiques par l’équipe SAT dans les établissements du secteur avicole de 

type basse-cour et commercial afin de s’assurer de l’élaboration et la mise en œuvre des 

programmes de prévention ou plan d’action incluant les éléments de santé liés aux risques 

d’exposition à l’IAHP H5N1. 

3.5 Objectif 5 – De proposer l’envoi par courriel d’outils d’information au sujet de la 

grippe aviaire 

Comme partie intégrante des actions pour faire face à la grippe aviaire, la communication 

d’information afin de soutenir les éleveurs de volailles à se préparer à la survenue d’une 

éclosion de grippe aviaire est essentielle. Dans le cadre de ce projet, l’objectif de proposer 

l’envoi par courriel d’outils d’information au sujet de la grippe aviaire est atteint. En effet, 

près de 90 % des répondants ainsi que 58 % des personnes ayant refusé de répondre ont 

accepté de recevoir par courriel la trousse d’information. 

Toutefois, il importe de considérer que cette communication ne saurait répondre à elle seule 

au soutien que les éleveurs de volailles pourraient avoir besoin afin de se préparer 

adéquatement à mettre en application les mesures préventives SAT en cas d’éclosion de 

grippe aviaire. Ainsi, les futures priorités d’intervention de l’équipe SAT devraient considérer 
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cette population. À cet effet, dans le cadre de l’application de l’article 127.1 de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail (LSST) modifiée par la Loi modernisant le régime de santé et 

de sécurité du travail (LMRSST), le directeur de santé publique pourrait juger opportun pour 

protéger la santé des travailleurs, d’évaluer les éléments de santé des programmes de 

prévention ou plan d’action des établissements du secteur avicole, et faire des 

recommandations à l’employeur dans le contexte de préparation à une future éclosion 

d’IAHP H5N1. 

Il était également souhaité dans ce projet, de présenter le RSPSAT aux éleveurs de volailles 

et leur faire savoir que l’équipe SAT peut les soutenir dans le cadre de son offre de service. 

Les répondants ainsi que les personnes qui ont refusé de participer, mais accepté de 

recevoir le courriel d’information ont pu bénéficier de cette information. 

3.6 Considérations éthiques 

Dans le cadre de l’élaboration du projet, les considérations éthiques ont été prises en 

compte. Ainsi, tous les établissements du secteur avicole admissibles, répondant aux 

critères d’inclusion et n’étant pas exclus selon les critères établis étaient visés incluant ceux 

qui, par exemple, avaient fait l’objet d’une collecte d’informations recueillies pour d’autres 

fins (par exemple, intervention à la suite d’une maladie à déclaration obligatoire autre 

qu’une éclosion d’IAHP H5N1, ou encore, une intervention due à la COVID-19). Le contexte 

du projet ainsi que l’utilisation faite des informations recueillies (par exemple, données 

inscrites dans nos dossiers d’établissements au SISAT pour futurs suivis et pour réaliser un 

portrait régional dépersonnalisé) étaient clairement expliqués aux personnes contactées. 

De plus, dès le début de l’appel, le script prévoyait d’informer la personne sur les objectifs 

de l’appel qu’elle pouvait se retirer à n’importe quel moment et que tous les échanges et les 

informations colligées seraient traités de façon confidentielle, et ce, dans le but d’obtenir 

leur consentement libre et éclairé. Les informations colligées sont conservées sur le serveur 

sécurisé du CISSS MC. De plus, pour préserver la confidentialité et éviter que les 

établissements ne puissent être identifiés, les résultats ne sont pas présentés par RLS dans 

ce document. 

L’expérience des intervenants de l’équipe SAT auprès des éleveurs en contexte d’une 

éclosion dans leur élevage de volailles démontre que ces situations sont très anxiogènes 

pour les éleveurs pour diverses raisons : 

• Plusieurs partenaires (ACIA, MAPAQ, DSPu, etc.) les sollicitent au même moment. 

• Les différentes étapes des interventions se font dans un court laps de temps. 

• Leur élevage sera euthanasié et rapidement éliminé (retrait des carcasses). 



Campagne de sensibilisation sur la grippe aviaire auprès des éleveurs de volailles 

de la Montérégie 

53 

• Ils feront eux-mêmes les étapes du nettoyage et de la désinfection des poulaillers 

très souvent, quelques jours suivant l’élimination des volailles, étant donné que ces 

frais ne sont pas couverts par les instances gouvernementales. 

Ainsi, lors d’interventions, des ressources en soutien psychologique leur sont toujours 

offertes. Le projet avait également comme objectif de proposer l’envoi par courriel d’une 

trousse d’outils d’information, dont une liste de ressources selon le territoire de CISSS, en 

cas de besoins psychosociaux. La grande majorité des répondants et plus de la moitié des 

personnes ayant refusé de répondre ont accepté de recevoir ce courriel. Cependant, près 

de 100 établissements initialement à contacter n’ont pas été joints ou étaient non 

joignables (par exemple, coordonnées non valides). Ceux-ci n’ont donc pu bénéficier de 

cette information. 

Aussi, les interventions actuelles sont dirigées vers le secteur avicole uniquement, et ceci 

pourrait soulever la question d’équité envers les travailleurs en contact avec les oiseaux 

sauvages. Toutefois, les contacts avec ces derniers sont moins importants (moins grand 

nombre que les volailles domestiques), moins étroits, moins soutenus et se font rarement 

dans des endroits clos. Ainsi, le risque de transmission est plus faible dans ce groupe de 

travailleurs. De plus, aucune recommandation d’intervention n’est faite par le MSSS 

concernant les contacts des oiseaux sauvages infectés (DGSP, 2023). 

Historiquement, la majorité des milieux en Montérégie pour laquelle un membre de l’équipe 

SAT est déjà intervenu dans un contexte d’éclosion d’IAHP H5N1 n’avait pas de programme 

de protection respiratoire (par exemple : choix de l’appareil de protection respiratoire [APR], 

fit test, etc.) pour ce virus possiblement à transmission aérienne et nécessitant le port d’un 

APR N95. Une minorité seulement voyait la pertinence et était en mesure de faire un fit test, 

et ce, dans un délai très serré avant d’effectuer des tâches à risque d’exposition à ce virus 

(enjeux de temps et d’argent). Aussi, le bon choix d’APR pour la tâche de désinfection 

impliquant la pulvérisation d’un produit chimique était à aborder lors de l’intervention dans 

le contexte d’éclosion. En ayant eu du soutien au préalable quant aux risques associés à 

l’IAHP H5N1 et des recommandations de mesures préventives advenant une éclosion dans 

leur élevage, les employeurs pourraient mieux se préparer, ce qui pourrait réduire leurs 

risques et réduire leur anxiété dans ces situations (bienfaisance). Dans cette optique, le 

projet visait à explorer et augmenter les connaissances des éleveurs de volailles sur divers 

sujets liés à la grippe aviaire, ce qui a pu être réalisé, mais pour une partie des 

établissements admissibles. En offrant l’envoi par courriel de la trousse d’outils 

d’information aux personnes refusant de répondre, il était souhaité d’éviter de les pénaliser 

et de s’assurer d’un soutien minimal auprès d’eux.  
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3.7 Recommandations 

Tenant compte de l’analyse des résultats obtenus dans le cadre de ce projet, voici les 

recommandations émises pour la suite des travaux de l’équipe SAT. 

Recommandations Actions 

Renforcement des 

connaissances des 

éleveurs de volailles sur 

la grippe aviaire 

Faire une recension des outils existants produits par les 

partenaires (ACIA, MAPAQ, EQCMA, etc.) et développer le cas 

échéant, un outil pédagogique simplifié (par exemple, affiche 

ou fiche de risques) sur ce qu’implique pour les éleveurs et les 

travailleurs, les quatre principales étapes de suivi de l’ACIA, en 

insistant sur les distinctions entre le nettoyage et la 

désinfection, qui sont à la charge des éleveurs (l’euthanasie et 

l’élimination pourraient l’être, bien que cela soit fait 

généralement par l’ACIA). Adapter les messages pour les deux 

types d’élevage (commercial et basse-cour) et les mesures de 

prévention en SAT à appliquer. 

Planifier des connaissances du milieu (CM) et organiser des 

sessions d’info-mobi pour les employeurs et les travailleurs de 

type basse-cour14 en fonction de la capacité de l’équipe SAT : 

• Mettre l’accent sur les risques pour la santé humaine, 

particulièrement sur le risque d’exposition lors du nettoyage 

et de la désinfection des lieux, lié à la remise en suspension 

du virus dans l’air (voir le tableau 3). L’accent devrait 

également être mis sur la surveillance des symptômes de 

grippe aviaire chez la volaille, afin de signaler rapidement 

une possible éclosion et d’appliquer les mesures 

préventives rapidement. 

• Mettre l’accent sur les mesures préventives générales 

autres que le lavage des mains ainsi que celles de PI de 

base et spécifiques lors de chaque étape : euthanasie, 

élimination, nettoyage et désinfection (voir le tableau 4). 

                                                 
14 Interventions à arrimer avec le directeur de santé publique et la CNESST considérant que ces milieux ne 

correspondent pas à des établissements au sens de la LSST. 
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Recommandations Actions 

Soutien à la mise en 

place du programme de 

prévention ou plan 

d’action – préparation 

organisationnelle à une 

éclosion 

Encourager et offrir un soutien aux employeurs pour qu’ils 

intègrent les mesures de prévention contre l’IAHP H5N1 dans 

leur programme de prévention ou plan d’action, en conformité 

avec la LSST (CM et Recommandations sur la gestion des 

risques pour la santé [rapport RGRS]). 

Mettre en place des interventions auprès des employeurs 

(selon l’article 127.1 de la LSST) pour s’enquérir de leur niveau 

de préparation à faire face à une éclosion avant qu’elle ne 

survienne, dont le fit test des masques N95. 

Offrir un accompagnement personnalisé aux employeurs pour 

l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de protection 

respiratoire conformes à la réglementation. 

Renforcement de la 

communication 

préventive 

Élaborer un plan de communication ou renforcer les 

partenariats existants afin de diffuser efficacement 

l’information, tout en rehaussant la publication de notre offre 

de service (par exemple : intégration de témoignages 

d’éleveurs ayant vécu une éclosion pour illustrer concrètement 

les bonnes pratiques, publication sur la thématique de la 

grippe aviaire dans l’infolettre SAT’CONCERNE de l’équipe SAT). 

Suivi et évaluation 

continue 

Mettre en place un mécanisme de suivi des établissements 

ayant reçu de l’information ou du soutien (en contexte 

d’éclosion, CM ou autre), pour évaluer l’intégration des 

recommandations dans leur préparation à une éventuelle 

éclosion. 

Suivre l’évolution de la situation épidémiologique à l’aide des 

données de surveillance disponibles et mettre à jour les outils, 

le cas échéant. 
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Conclusion 

Ce projet innovant de campagne de sensibilisation sur la grippe aviaire auprès des éleveurs 

de volailles, mené par l’équipe SAT de la Montérégie, a permis de dresser un portrait des 

connaissances de cette population quant aux risques liés à la grippe aviaire et aux mesures 

préventives à appliquer lors d’une éclosion d’IAHP H5N1 suspectée ou confirmée. Plusieurs 

répondants ont démontré une certaine familiarité avec les principales étapes de suivi 

établies dans la démarche de l’ACIA ainsi qu’avec les mesures préventives générales et de 

PI de base et spécifiques qui y sont liées. Toutefois, des lacunes importantes subsistent 

avec une certaine variabilité selon le territoire de CISSS et le type de connaissances 

étudiées, notamment une méconnaissance qui semble dans l’ensemble généralement plus 

élevée chez les éleveurs de type basse-cour. Le développement de stratégies et la 

collaboration avec le secteur PPCMI de la DSPu ainsi qu’avec les partenaires externes, tels 

la CNESST, le MAPAQ, l’EQCMA doivent se poursuivre afin que l’équipe SAT puisse intervenir 

efficacement et émettre ses recommandations pour diminuer les risques pour la santé des 

travailleurs dans ce secteur d’activité. 

Il est possible que la non-perception des risques liés à la grippe aviaire chez l’humain et les 

méconnaissances des employeurs sur les mesures préventives à appliquer soient 

également présentes chez les travailleurs. Ce projet constitue une base solide pour orienter 

les futures interventions en SAT dans le domaine avicole. En renforçant leurs capacités à 

faire face à une éclosion avant qu’elle ne survienne, l’équipe SAT contribue non seulement 

à la protection de la santé des travailleurs, mais aussi à la résilience de ces milieux de 

travail face aux menaces sanitaires. À ce titre, bien que le projet ait permis la transmission 

d’information aux répondants et à ceux ayant accepté de recevoir le courriel d’information, 

les constats réalisés et le nombre important d’établissements non joints soulignent 

l’importance d’intensifier les efforts de communication, de formation et de soutien auprès 

des employeurs et travailleurs du secteur avicole. Ces actions devraient favoriser des 

changements dans les pratiques et les amener à adopter des comportements sécuritaires 

face à la grippe aviaire. 

Bien que la grippe aviaire touche rarement les humains pour le moment, le risque est 

présent pour les personnes en contact étroit avec des volailles infectées. La détection 

précoce des symptômes chez la volaille est essentielle à la mise en place rapide de 

mesures préventives. Tout comme le gouvernement du Canada, celui du Québec a mis en 

place une surveillance rehaussée de la grippe aviaire. Le projet n’ayant pas ciblé 

l’appréciation des connaissances à cet effet chez les éleveurs, ces éléments font ainsi 

l’objet d’une recommandation pour la suite. 

La mise en vigueur à venir de l’ensemble des dispositions de la LMRSST touchera tous les 

secteurs d’activité, dont celui de l’agriculture. Ce secteur étant bien présent dans la région, 

il serait opportun que l’équipe SAT en tienne compte dans ses priorités d’interventions et 

qu’elle fasse connaître son offre de service aux établissements du domaine avicole tout en 

restant à l’affût des données de surveillance au regard de l’influenza aviaire.
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Annexe 1 Échéancier ajusté du projet 

Novembre 2022 – Juin 2023 

• Élaboration du cadre d’intervention du projet 

• Appel d’intérêt pour des intervenants des secteurs Est 

et Ouest pour participer au projet 

Juillet – Août 2023 
• Finalisation du cadre d’intervention du projet 

• Élaboration des outils 

Septembre 2023 

• Prétests auprès d’une dizaine de personnes : 

responsables d’établissements, intervenants et 

acteurs clés 

Octobre – Novembre 2023 

• Formation des intervenants SAT des secteurs Est et 

Ouest 

• Appels aux établissements ciblés pour la collecte de 

données 

Juin – Décembre 2024 

• Analyse des données recueillies (portrait/résultats) 

• Élaboration de recommandations 

• Évaluation de la démarche 

Janvier – Août 2025 
• Production du rapport 

• Modification et correction 

Automne 2025 

• Diffusion des résultats aux autres directions de santé 

publique/CNESST/UPA/autres partenaires 

• Présentation des résultats lors de diverses activités 

telles que les midis-conférences de la DSPu 
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Annexe 2 Script d’appel pour la collecte de données 
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Annexe 3 Questionnaire de collecte de données 
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Annexe 4 Courriel – Trousse d’outils d’information 
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